
 

LE LIBRE-SERVICE  
PÔLE EMPLOI 

 

En des temps peu reculés, nos  braves encadrants ne cessaient de nous rappeler 

l’importance du diagnostic et de l’expertise du conseiller pôle emploi pour 

répondre au mieux au service attendu par nos usagers. 

 

Désormais, ces termes sont à proscrire du langage pôle-emploi. 

 

Grâce au développement des services digitaux et avec l’arrivée des nouvelles 

prestations, pôle emploi est devenu 1 libre-service, une vitrine de télé-achats. 

 

« Besoin d’1 accompagnement dans l’élaboration de votre projet 

professionnel, pensez EMPLOI STORE » 

 

« Besoin d’être accompagné dans vos démarches de recherche d’emploi, inscrivez-

vous directement sur un ACTIV’EMPLOI » 

 

«  Vous vous projetez créateur d’entreprise, un mailing vous sera 

adressé pour vous proposer de participer à une EPCE ou OPCRE » 

 

« Besoin de vos allocations ? Validez vous-même vos droits ! » 

 

Conseillers, liquidateurs, salariés de pôle emploi, 

votre fin est proche. Bientôt, il suffira d’une 

poignée d’hommes et de femmes pour contrôler la 

bonne mise en œuvre de ces nouvelles pratiques. 

 

 

Adhérez et votez CGT : c’est refuser la 

progression de ce rouleau compresseur 

mis en marche par notre DG. 
 


